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Installations : sauver l’existant

S’ INSTALLER en agriculture.
En voilà une idée . Alors
que cette tendance affichait

encore une ba isse de 17 % en tre
2008 et 2009. Alors que, du moins
en ce qui concerne nos productions
méditerranéennes, l’incertitude est
plus que jamais d’actualité avec
des méventes qui viennent perturber
les perspectives, des co ûts de
revient de p lus en p lus élevés et
un mitage du territoire que la
pression urbaine lorgne sans retenue.
Et pourtant la campagne attire
encore son comptant de chalands.
Même si, bien sûr, et les reportages
ci-dessous en a ttestent, la tra ns-
mission familiale n’est plus majoritaire
avec des repreneurs issus de nou-
veaux horizons ou avec des créations
d’exploitations orientées vers des
productions qualifiées d’atypiques.
Mais, après tout, peu importe tant
que la t erre résiste à la f riche ou
qu’elle n’est pas vouée au no man’s

land périurbain. Celui qui contribue
à la p ollution visuelle de nos
champs, de nos p rés et de nos
vignes en y installant des poulaillers
en tôle ondulée, des déc harges
sauvages et des baignoires où vien-
nent s’abreuver quelques équidés
faméliques. 

Pas d’alternative
industrielle

Oui, ce q ui compte désormais
c’est cette résistance qui aura raison
de la dép rise et finira peut-être
par convaincre nos décideurs. Des
décideurs qui ne p euvent plus
ignorer la portée des enjeux agricoles.
Car, et l ’exemple de Pla ine du
Roussillon en atteste (voir page 3),
quand une entreprise est menacée,
tout le tissu r ural qui l’environne
s’en trouve bouleversé. Surtout
lorsque les p érimètres concernés
n’ont aucune alternative industrielle
à proposer pour participer au

reclassement des
emplois perdus. Sau-
ver l’existant et susciter
de nouvelles adhé-
sions sur des s eg-
ments parfois inédits
sont autant de
réponses à cette crise
récurrente qui mine
les filières arboricoles,
maraîchères et frui-
tières depuis des
années. Réponses qui
connaîtront un len-
demain, si Bruxelles consent à les
soutenir. 

Un système plus
complexe qu’attractif

Car, bien sûr, si l ’agriculteur
peut espérer un redéploiement des
aides vers des s ecteurs jusqu’ici
peu soutenus, il doit aussi pouvoir
compter désormais sur des dispositifs
qui aideront celui qui va lui succéder.

Ou bien, largué dans la nature et
sans aucun accompagnement finan-
cier digne de ce no m, le statut de
jeune agriculteur est appelé, dans
les années à venir, à faire long feu
dans les vicissitudes d’un système
plus complexe qu’attractif. Le mot
“parcours” est d’ailleurs employé
depuis des décennies dès q ue l’on
évoque l’installation des jeunes
agriculteurs. Un terme qui reflète
bien la complexité de la démarche

et qui conduit bien souvent les
intéressés à opter pour une instal-
lation sans dotation, car la réalité
du terrain les ob lige à p resser le
pas, bien loin des co nsidérations
administratives. Certains d’entre
eux réussissent. D’autres abdiquent
en cours de r oute. La question
est  : ne p eut-on pas fa ire plus
simple ? La réponse pourrait être :
qui le souhaite vraiment ? 

Jean-Paul Pelras

Les faits sont là. Dans notre midi le territoire échappe de plus en plus au
monde paysan. Seules de nouvelles installations peuvent venir inverser cette
tendance. Avec, à la clé, la reconquête des périmètres, la sauvegarde d’un
savoir-faire et le maintien économique et social du tissu rural. Mais il faut
pour cela faire vite et probablement lever certaines contraintes.

La Chambre d’Agriculture de l’Aude a lancé un programme pour “la nouvelle agriculture
audoise 2010-2020”, où elle consacre une large part à l’installation et à la transmission au-
travers des objectifs “gagner, changer, s’unir” . Pour y parvenir, le dynamisme du
renouvellement des actifs agricoles dans l’Aude doit s’opérer en accompagnant notamment la
professionnalisation des exploitants. 

L A MSA recense 5 476 agri-
culteurs dans l’Aude. “Si on
analyse la pyramide des âges

de cette population agricole, on
constate que les trois quart des chefs
d’exploitations ont moins de 55 ans”
commente Hélène Champrigaud,
chef du pôle “appui aux exploitations”
de la Cha mbre d’Agriculture de
l’Aude. Selon les données statistiques
de la MSA, 2 726 agr iculteurs ont
entre 20 et 54 a ns alors que la
tranche 51-54 a ns représente
2 033 agriculteurs et les p lus de
55 ans sont au nombre de 717. “Il
est important que cet équilibre soit
maintenu” note-t-elle alors que le
nombre des in stallations chute
depuis ces vingt dernières années.
Depuis 2008, les immatriculations
sont en baisse. “En 2007, les imma-
triculations aidées et non aidées à
titre principal avoisinaient la centaine.
En 2008, c elles-ci ont baissé aux
alentours de 80 i mmatriculations
et affichent une stabilité depuis. Le
schéma est similaire pour les instal-
lations progressives. Sur la m ême
période, on constate toutefois que
les DJA sont stables aux alentours
d’une cinquantaine”, indique-t-elle. 

Petites surfaces, 
bio, vente directe

“Les installations subissent les
effets de la crise, mais elles conservent,
malgré tout, un rythme soutenu
notamment les installations aidées.
Même si les installations sont moins
nombreuses, nous observons qu’elles
se font de façon plus professionnelle
et plus encadrée.” Selon Hélène
Champrigaud, au-delà de l ’effet
crise, le mo nde agricole connaît
de réelles mutations qui conduisent
à observer moins de transmission
(en raison du niveau des investis-
sements) et davantage de création
d’exploitations de t aille moindre.

“L’installation nécessite un encadrement
solide car en agriculture l’ensemble
des investissements, bien-sûr en
premier lieu le foncier, ainsi que les
disponibilités en fonds de roulement
ne s’improvisent pas e t il m’arrive
de comparer l’agriculture sur ces
aspects à “une industrie lourde” au
regard des compétences et des moyens
financiers qu’elle demande.” Avant
leur installation, les ca ndidats
doivent suivre un plan de profes-
sionnalisation personnalisé (voir
ci-contre) qui leur permet notamment
de vérifier l’adéquation entre leur
formation et leur p rojet, puis le
programme PACTE en agriculture
de la Région les accompagne dans

la réalisation du  diagnostic de fai-
sabilité dont les aspects financiers
sont approfondis dans le Pla n de
développement des exp loitations.
“Au même titre que les autres
dirigeants d’entreprise, ils do ivent
présenter un vrai projet économique
pour obtenir des financements ban-
caires de p lus en p lus difficiles à
obtenir, précise-t-elle. Il faut noter
que 50 % des installations dans
l’Aude se font hors cadre familial.”

Au regard des filières, on constate
que la viticulture, en déclin depuis
2006, repart en 2011. En parallèle,
les filières maraîchages et p etits
élevages, peu développées jusqu’alors,

connaissent un v éritable essor
depuis 2007-2008. “Cette évolution
a conduit la c hambre a r ecruter
3 techniciennes spécialisées dans le
maraîchage, le pe tit élevage et la
vente en circuit court pour accom-
pagner les exploitants qui se déve-
loppent sur de pe tites surfaces à
travers la ven te directe avec un
développement du bio,” explique-t-
elle en notant au passage que “l’on
voit se développer des AMAP. Cette
activité souvent créée hors cadre
familial ne s’improvise pas. Il f aut
être hyper professionnel et proposer
des produits de qualité et diversifiés”.

Marie de Courbessac

Exploitant agricole : 
un entrepreneur comme les autres !

Les évolutions sociétales et celles des contextes juridiques, sociaux et fiscaux,
nécessitent une professionnalisation accrue des futurs dirigeants d’exploitations
agricoles. D’ailleurs, le nouveau parcours installation prévoit pour les candidats,
un Plan de professionnalisation personnalisé qui leur permet de compléter
ou d’acquérir les compétences pour diriger une entreprise agricole. Au-delà
d’une formation théorique, les candidats peuvent bénéficier d’un stage dans
une exploitation de 1 à 6 mois selon leurs cas . Un temps qui leur permet
avec l’appui d’un maître-exploitant* de parfaire leur savoir-faire, d’être au
cœur des évolutions de leur métier et des productions, de mieux cerner les
stratégies et d’éviter les écueils souvent dénoncés : isolement du dirigeant,
erreurs stratégiques... En transmettant leurs c onnaissances acquises au fil
des ans, les maîtres-exploitants constituent des guides qui fa vorisent une
installation réussie et aussi la pérennité des exploitations. 

* Les maîtres-exploitants sont des exploitants qui doiv ent être installés depuis
plus de 4 ans, avoir une comptabilité de gestion, ne pas avoir licencié pour raison
économique depuis moins de 6 mois , ne pas êtr e engagé dans une pr océdure
agriculteur en difficulté, s’engager à suivre une formation de tr ois jours, doté
d’une exploitation où l’ équipement et les c onditions d’hygiène et de sécurité
sont conformes.
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Vers des installations de plus en plus professionnalisées


